
Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 1er mai 2009, l’ingénieur Charles
Morissette, dont le domicile professionnel est situé au 540, rue Jarry à
Sainte-Madeleine, Québec, J0H 1S0, a fait l’objet d’une décision du
Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son
droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection
professionnelle, à savoir :

« LIMITE, jusqu’à ce que le stage et le cours de perfectionnement
soient complétés avec succès, le droit d’exercice de l’ingénieur
Charles Morissette dans le domaine ou lié au domaine de la méca-
nique du bâtiment, en lui interdisant de poser quelque acte profes-
sionnel que ce soit, notamment de donner des avis, consultations,
faire des mesurages, tracés, préparer des rapports, calculs, études,
dessins, plans, devis, cahiers des charges et d’inspecter ou surveiller
des travaux dans ce domaine. »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Charles Morissette est
en vigueur depuis le 27 juin 2009.

Montréal, ce 1er juin 2009

Caroline Simard, avocate
Secrétaire de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Avis de radiation permanente
Conformément à l’article 180 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 4 juin 2009, le Conseil de discipline
de l’Ordre des ingénieurs du Québec a déclaré M. Yvon Poitras, ayant son
domicile professionnel au 303-5920, rue Souart à Montréal, Québec,
coupable de diverses infractions, notamment :
- À Montréal, le ou vers le 14 octobre 2005, dans le cadre d’un mandat

d’inspection du bâtiment situé au 7800-7804, rue d’Iberville à Montréal,
l’ingénieur Yvon Poitras a, dans son rapport daté le 14 octobre 2005,
émis des avis qui n’étaient pas basés sur des connaissances factuelles
suffisantes quant à l’existence de fissures au niveau de la fondation, la
source des infiltrations d’eau, la stabilité de l’immeuble et l’état du mur
de fondation de la façade, contrevenant ainsi à l’article 2.04 du Code
de déontologie des ingénieurs (R.R.Q., c. I-9, r.3).

Aux termes de cette décision, le Conseil a imposé à M. Yvon Poitras sa
radiation permanente du tableau de l’Ordre. Cette décision est exécutoire
dès sa signification à l’intimé, soit à compter du 11 juin 2009.

Montréal, ce 15 juin 2009

Josée Le Tarte
Secrétaire du Conseil de discipline
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